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Analyse > Visite médicale suite à un accident
vasculaire cérébral (AVC).
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Texte de la question

Mme Nathalie Serre attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la situation des
personnes victimes d'un accident vasculaire cérébral (AVC) et souhaitant reprendre la conduite automobile. En
effet, les conducteurs victimes d'AVC doivent passer un contrôle médical dont l'objectif est de vérifier à la fois
l'aptitude physique à conduire mais également leurs aptitudes cognitives et sensorielles. Ce contrôle médical est
obligatoire et doit être effectué par un médecin agréé par la préfecture. Si cette condition préalable à la reprise de la
conduite automobile n'est pas contestée par les victimes d'AVC, il s'avère néanmoins que cette visite ne bénéficie
pas d'une prise en charge par la sécurité sociale alors même que son coût est relativement élevé. L'autorisation de
conduite étant de surcroît temporaire, cette visite d'aptitude à la conduite doit être renouvelée périodiquement. Afin
de pas pénaliser davantage les victimes d'AVC, elle lui demande si une prise en charge totale ou partielle de cette
visite préalable obligatoire est envisagée.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE14532
http://www.tcpdf.org

